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I. CADRE GÉOGRAPHIQUE HISTORIQUE
ET ARCHÉOLOGIQUE
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Fig. 2. La plus ancienne vue connue d'Yverdon-les-Bains. Gravure sur cuivre de Conrad Meyer, frontispice du volume III de l'Historia Plantarum,
publié en 1651 à Yverdon. Musée d'Yverdon-les-Bains.
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Cadre géographique et topographique

Avec la collaboration de Caroline Brunetti

Yverdon-les-Bains est située sur le Plateau suisse, entre les

anciens marais de la plaine de l'Orbe et l'extrémité méridionale
du lac de Neuchâtel, à l'embouchure de la Thièle (fig. 3). Pont
naturel pour les voies de communications terrestres, à proximité
du col de Jougne, le site d'Yverdon est également un lieu de

rupture de charge pour le trafic fluvial et lacustre de la vallée du
Rhône à celle du Rhin, via le lac de Neuchâtel, de Bienne et
l'Aar. Sa situation géographique, stratégiquement exceptionnelle,

a certainement été un facteur de croissance déterminant.

Fig. 3. Plan d'Yverdon-les-Bains imprimé en 1757. Gravure sur cuivre de David Herrliberger d'après un original de De Traytorrens. Musée d'Yver-
don-les-Bains, inv. n° 304.
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LA NÉCROPOLE DU PRÉ DE LA CURE À YVERDON-LES-BAINS CAR 75

L'occupation humaine s'est développée à Yverdon sur quatre
anciennes lignes de rivage composées de litages sablo-graveleux
résultant des fluctuations du niveau des eaux du lac et du

régime sédimentaire fluviatile local1. Ces dépôts de plage,
communément appelés cordons littoraux, forment un arc large de

près de 2 km à l'extrémité du lac de Neuchâtel et sont séparés
les uns des autres par de la tourbe ou du sable (fig. 4). Ils sont à

mettre en relation avec des phases de régression du lac et de ce

fait sont de plus en plus jeunes au fur et à mesure que l'on
s'approche du rivage actuel.

Dès la Tène moyenne et jusqu'au haut Moyen Age2, les

établissements se sont succédé sur le cordon littoral III dont la formation

est datée de la première moitié du premier millénaire avant
notre ère. Il est composé de 30 à 100 cm de gravier et de sable et

repose sur des argiles silteuses lacustres datées par analyse paly-
nologique du Suboréal / Subatlantique3. Les fouilles menées

récemment par le Musée national dans la propriété Piguet ont
permis d'établir que le cordon III n'est pas une entité homogène,
mais qu'il est composé d'une juxtaposition de plusieurs lignes
de rivage d'âges différents4.

L'estuaire de la Thièle, probablement situé à l'emplacement de

l'actuel canal oriental, coupait le cordon littoral III de part en

part. La partie exondée et hors de portée de la zone de battement

des flots représentait une surface habitable d'environ trois
hectares à l'est de la Thièle et six hectares à l'ouest. La rive ouest
ne paraît pas avoir été occupée avant l'époque romaine5.
Le cordon est marqué par deux éminences. L'une se trouve dans

la partie est de la rue des Philosophes, où furent retrouvés les

vestiges du rempart celtique érigé vers 80 av. J.-C.6 Cette
fortification fit place au début de l'époque romaine à un quartier du
vicus puis, dès le Bas-Empire, à la nécropole du Pré de la Cure.
La seconde éminence est située plus à l'ouest, à l'emplacement
du Castrum d'époque constantinienne7. Entre ces deux secteurs,

Fig. 4. Yverdon-les-Bains. Restitution du tracé des cordons littoraux I à IV. Dessin: P. Friedemann/E. Soutter, d'après la carte géologique du canton
de Vaud et les indications fournies par D. Weidmann, archéologue cantonal.
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I. CADRE GÉOGRAPHIQUE, HISTORIQUE ET ARCHÉOLOGIQUE

on observe une légère dépression naturelle qui fut probablement

mise à profit lors du creusement du fossé défensif du cas-

trurrfi. Il est permis de supposer de ce fait que la topographie du
cordon littoral III a fortement influencé, voire régi, l'emplacement

des aménagements. Malheureusement, sur la base des

observations stratigraphiques effectuées au hasard des

différentes interventions archéologiques, rarement corrélables entre
elles, il n'est pas encore possible d'établir avec exactitude son
relief, son extension et sa position par rapport aux autres lignes
de rivage.

Aux environs du VIIIe siècle ap. J.-C.9, suite à une baisse du
niveau des eaux du lac, un nouveau cordon (IV) se forma en
aval, à environ 800 m du rivage actuel. Il supporte le bourg
médiéval implanté sur la rive gauche de la Thièle.

NOTES

1. Pour la formation des cordons littoraux se référer à Jordi 1955, Kas-

ser 1975, Wohlfarth-Meyer 1985, Curdy/Kaenel/Rossi 1992 et en
dernier lieu Curdy et al. 1995.

2. Concernant le processus d'anthropisation des cordons yverdonnois
cf. Kaenel/Curdy 1985, pp. 245-250; Curdy/Kaenel/Rossi 1992, pp.
285-287 et pp. 295-297; Curdy et al. 1995, p. 18.

3. Cf. Wohlfarth-Meyer 1985, pp. 340-341.

4. Cf. Curdy et al. 1995. p.12.

5. Cf. Kaenel/Curdy 1985, p. 249. Seuls quelques rares éléments de

mobiliers attribuables à la Tène D2 furent retrouvés sur la rive ouest,
l'essentiel du matériel date de l'époque romaine.

6. Pour le rempart celtique se référer à Curdy/Kaenel/Rossi 1992,

pp. 288-294; Orcel/Orcel/Tercier 1992, pp. 301-308; Rossi 1993 b;
Rossi 1994; Brunetti 1996, pp. 11-15. Des pieux conservés, mis au

jour lors des fouilles de la rue des Philosophes 21 et 27, ont permis de

dater l'abattage de certains arbres destinés à la construction du rempart
de l'automne/hiver 82/81 et 81/80 av. J.-C. : analyses du Laboratoire
Romand de Dendrochronologie à Moudon, Réf. LRD 91/R3108 et

I.RD 93/R3289A.

7. A l'initiative de M.-A. Haldimann, l'analyse dendrochronologique,
commandée par D. Weidmann, archéologue cantonal, a permis de

dater l'abattage de quelques bois ayant servi à la construction de la

muraille de l'automne-hiver 325-326 ap. J.-C.: analyse du Laboratoire
Romand de Dendrochronologie à Moudon, Réf. LRD95/R3314A. Cf.
aussi ci-dessous, pp. 19-20 et Annexe 2.

8. Cf. Curdy/Kaenel/Rossi 1992, p. 287.

9. Cf. Curdy/Kaenel/Rossi 1992, p. 286.
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Yverdon du Bas-Empire au Moyen Age:
épanouissement et persistance d'un centre urbain
secondaire

Justin Favrod

Yverdon constitue depuis longtemps une ville de second plan
sur le Plateau suisse, territoire des Helvètes, dont la capitale fut
Avenches (VD) dès la conquête romaine. Si Yverdon fut sans

interruption un centre régional incontesté, sa situation géographique

explique les phases successives de son développement,
car son importance dépendait directement de la fréquentation
des routes qui la traversaient.

A la croisée des chemins

Dès avant la conquête romaine, le Plateau suisse était traversé
de deux routes terrestres importantes (fig. 5). La première route
passait par le col du Grand-Saint-Bernard, Martigny, Vevey,
Oron, Moudon, Avenches et Soleure. Elle permettait de relier
l'Italie aux provinces de Germanie. La seconde voie joignait
1 Italie à 1 est de la Gaule: elle passait également par le col du
Grand-Saint-Bernard, elle longeait ensuite la rive nord du lac
Léman, jusqu'à une station nomméeAdlacum qu'il faut situer à

moins de trois kilomètres à l'ouest de Lausanne si l'on en croit
une mention tardive de 846 après J.-C.; il s'agit donc probablement

de Saint-Sulpice1. On se dirigeait alors vers Orbe et bifurquait

à l'ouest par le col de Jougne pour gagner Pontarlier, puis
Besançon. Dans l'Antiquité, le col de Jougne représentait un
axe routier très fréquenté et constituait le seul passage carrossable

au sud du Jura, puisque sous l'Empire, ni le col des Etroits
par Sainte-Croix (VD) ni le col de la Givrine par Saint-Cergue
(VD) n'étaient accessibles aux véhicules2. Yverdon se trouvait
entre ces deux routes et un chemin de traverse qui y passait
reliait la route de Germanie avec celle de Besançon3.
Cette voie terrestre traversant Yverdon peut être qualifiée de
secondaire, car les routes principales entre l'est de la Gaule et
1 Italie comme entre l'Italie et la Germanie évitaient cette localité.

En effet, la voie la plus fréquentée pour se rendre en
Germanie longeait la Saône et le Doubs, tandis que plusieurs cols

permettaient de passer de Gaule en Italie, tels que le Petit-Saint-
Bernard, le Mont-Cenis ou le Mont-Genèvre.
En revanche, si l'on considère le réseau lacustre et fluvial, Yver¬

don se trouvait au centre d'un nœud de communications et
celui qui voulait par confort, économie ou sécurité voyager par
eau traversait Yverdon, qui se trouvait en un lieu de rupture de

charge: les marchandises et les voyageurs en provenance du
Rhône et d'Italie se rendaient jusqu'au lac Léman, puis
prenaient la route en direction d'Orbe puis d'Yverdon, où il leur
était à nouveau loisible d'embarquer sur un bateau qui les portait

jusqu au Rhin par les lacs de Neuchâtel et de Bienne, puis
par l'Aar. Ainsi, suivant qu'était favorisé le transport par terre
ou par eau, Yverdon dut connaître des périodes de régression ou
de prospérité.
Avant la conquête romaine, le commerce chez les Celtes se
faisait de préférence par les fleuves4 et Yverdon sut profiter de cette
situation: la découverte d'un rempart daté par dendrochronolo-
gie d'environ 80 av. J.-C. démontre qu'Yverdon devait constituer

un site de première importance en Helvétie5.
Sa prospérité ne décrut apparemment pas après la conquête
romaine, même si les Romains privilégièrent le transport
terrestre au détriment de la navigation. Une partie non négligeable
de 1 activité commerciale continua à emprunter lacs et rivières
comme en témoignent les divers corps de nautoniers attestés sur
le Rhône, la Saône, le lac Léman, l'Aar et le Rhin6. La découverte

de plusieurs barques d'époque romaine à Yverdon7
montre que le transport constituait une activité importante des
habitants. C est pour cette raison qu'Yverdon est demeurée au
Haut-Empire une agglomération (vicus) prospère dont la persistance

et même la richesse sont attestées par les inscriptions
découvertes sur le site8.

L'épanouissement (IVe-Ve siècles)

D une façon générale, aux IVe et Ve siècles, les voies lacustres et
fluviales furent à nouveau privilégiées au détriment de la route
terrestre. Le mauvais état des chemins, peu entretenus depuis
Constantin, et l'insécurité grandissante favorisaient le transport
par eau1. Jusqu au début du VIe siècle, les corps de nautoniers
continuèrent à exercer leur activité sur le Rhône et la Saône10,
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